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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
Montréal, le 7 octobre 2021 
 
 
Monsieur Roger Morianno 
 
 
Objet : Demande d’accès aux documents  
 
 
Monsieur, 
 
En réponse à votre demande d’accès aux documents formulée le 8 septembre dernier en lien 
avec l’obtention d’une copie de tous les échanges et documents en possession de l'INESSS 
reliés, traitant ou concernant la mise à jour datée du 3 septembre 2021 du document intitulé 
Suivi de l’évolution de l’épidémie de COVID-19 et des besoins hospitaliers au Québec, 
initialement daté du 29 août 2021, je vous informe qu’en vertu de l’article 47, alinéa 1 de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, je vous fais suivre les documents demandés. De plus, nous vous rappelons nous 
avoir prévalu du dernier alinéa de l’article 47 pour prolonger le délai de réponse de 10 jours. 
 
Article 47, alinéa 1 
Le responsable doit, avec diligence et au plus tard dans les vingt jours qui suivent la date de la 
réception d’une demande: 
1° donner accès au document, lequel peut alors être accompagné d’informations sur les 
circonstances dans lesquelles il a été produit;  
 
Article 47, dernier alinéa 
Si le traitement de la demande dans le délai prévu par le premier alinéa ne lui paraît pas possible 
sans nuire au déroulement normal des activités de l’organisme public, le responsable peut, avant 
l’expiration de ce délai, le prolonger d’une période n’excédant pas 10 jours. Il doit alors en 
donner avis au requérant par courrier dans le délai prévu par le premier alinéa. 
 
Cet envoi comprend donc 36 documents, en plus des projections ajustées qui se trouvent sur le 
site Web de l’INESSS, dans la section COVID-19/Risques d’hospitalisation et projections des 
besoins hospitaliers. 
 
Par ailleurs, si cette réponse n’est pas jugée satisfaisante, il vous est possible de faire une 
demande de révision à la Commission des droits d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de décision. Vous trouverez la procédure de recours en pièce jointe. 
 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.inesss.qc.ca%2Fcovid-19%2Frisques-dhospitalisation-et-projections-des-besoins-hospitaliers.html&data=02%7C01%7Colivia.jacques%40inesss.qc.ca%7Ce1d0d0d5686c4575a75208d86c6d8f59%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637378565093570713&sdata=oUd61KKughn6Gj0pDrAREV5WPWn9SaZ0Ey8whZprBVQ%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.inesss.qc.ca%2Fcovid-19%2Frisques-dhospitalisation-et-projections-des-besoins-hospitaliers.html&data=02%7C01%7Colivia.jacques%40inesss.qc.ca%7Ce1d0d0d5686c4575a75208d86c6d8f59%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637378565093570713&sdata=oUd61KKughn6Gj0pDrAREV5WPWn9SaZ0Ey8whZprBVQ%3D&reserved=0


 
 
 
 

2 
 
 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations respectueuses.  
 
 
La directrice des services administratifs, du secrétariat général 
et des communications, 
 
 
 
Dominique Derome, ADM.A, ASC, FCPA, FCMA 
 
p. j. 


